
                                  Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).  

  

  

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                        

                       

 

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Nom & Prénom : M. ATUL KUMAR MEHTA  

Adresse : 21 Place du 27 Juin - DJIBOUTI     

Nom commercial : « ETS ATUL KUMAR MEHTA »   

Date & Heure de la Radiation : 10/01/2023 à 10H29 

N° d’immatriculation au registre analytique : 14419/A 

Objet : RADIATION  
 

Dénomination sociale : « BILKAYD TRANSIT SERVICES » SARL 

Représentant : Me ALI MOUSSA MOHAMED 
Adresse : Avenue Mahamoud Haid, Plateau du Marabout. BP : 1774- DJIBOUTI   

Date & Heure de la modification : 10/01/2023 à 08H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 20288/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL/CESSION DE PARTS SOCIALES/NOMINATION D’UNE COGERANTE 

Le capital de la société est fixé à la somme de 10 000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) soit 1 part sociale de 10 000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) 

entièrement libérée, souscrite et attribuée comme suit : 

- M. MAHAD FARAH NOUR …………….………………………  1 part soit 10 000 FDJ. 
 Suite au procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la société « BILKAYD TRANSIT SERVICES » SARL en date du 27/12/2022, déposé et authentifiés 

par Me ALI MOUSSA MOHAMED, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :                                                                                                                                                                                                                    

I- AUGMENTATION DU CAPITAL PAR VOIE D’APPORT : 

- Le capital social de la société « BILKAYD TRANSIT SERVICES » SARL est augmenté de 990.000 FDJ (neuf cent quatre-vingt-dix mille 

francs Djibouti), afin de le porter de 10 000 FDJ (dix mille francs Djibouti) à 1.000.000 FDJ (un million de francs Djibouti).  

II- CESSION DE PARTS SOCIALES : 

- Monsieur MAHAD FARAH NOUR cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droit, à Madame SOUMEYA DABAR ADAWEH qui 

accepte, 50 parts soit 500.000 FDJ qu’il détient dans le capital de la société « BILKAYD TRANSIT SERVICES » SARL moyennant le prix de 500 000 FDJ. 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M. MAHAD FARAH NOUR …………………………………..…….…  50 parts soit 500.000 FDJ 

- Mme. SOUMEYA DABAR ADAWEH ………………………………... 50 parts soit 500.000 FDJ 

TOTAL……….………………………………………………...………..….. 100 parts soit 1.000.000 FDJ                                                                                                                           
I- NOMINATION D’UNE COGERANTE : 

Madame SOUMEYA DABAR ADAWEH est nommée en qualité de cogérante pour une durée indéterminée et agissant conjointement avec M. MAHAD FARAH 

NOUR, gérant de ladite société. 

 
 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom & Prénom : M. ABDOULKANI AHMED ADAWA 

Adresse : Balbala Cheick Moussa -DJIBOUTI     

Nom commercial : « ENTR  EPRISE POWER GRID TEC »   

Date & Heure de la Radiation : 10/01/2024 à 11H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21693/A 

Objet : RADIATION  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour 
Suite à la décision du propriétaire de l’entreprises « ENTREPRISE POWER GRID TEC » en date du 31/12/2023, il a été décidé d’inscrire la mention suivante :                                                                                                                                                                                                                    

❖ RADIATION : 

Monsieur ADOULKANI AHMED ADAWA, propriétaire de l’entreprise « ENTREPRISE POWER GRID TEC » inscrite au registre de commerce sous le 

n°21693/A à décider de procéder à la radiation de l’entreprise à compter du 31/12/2023.  

 
 Dénomination sociale : « CENTRAXIS » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me HAWA AHMED DINI  

Adresse : Rue d’ETHIOPIE,1er étage de l’Immeuble Modarek - Djibouti 

Date & Heure de la modification : 10/01/2024 à 08H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21871/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE /CESSION DE PARTS SOCIALES. 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille de Francs Djibouti) divisée en 10 parts de 10.000FDJ (dix-mille Francs Djibouti) entièrement libérées, souscrites et attribuées 

comme suit : 

- M. WAJIH JOSEPH EL-KHOURY …………….……...………..….....………....….....….. 5 parts soit 50.000 FDJ 

- M.MOꞌATH ISMAIL ELAYAN ELAYAN ………..…………….………..….…...…......… 5 parts soit 50.000 FDJ 

TOTAL …………………………………………..……...………..…......…........…...…….... 10 parts soit 100.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’avenant aux statuts de la société « CENTRAXIS » en date du 20/12/2023, déposé et authentifié par Me HAWA AHMED DINI (notaire), il a été décidé de procéder à la modification suivante 

: 

I. CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE 

Les associes de la société « CENTRAXIS » ont décidé de modifier la valeur nominale des parts de 10.000 FDJ (dix mille francs Djibouti) à 1000 FDJ. 

II. CESSION DE PARTS SOCIALES :  

Monsieur WAJIH JOSEPH EL-KHOURY cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ISMAIL YOUSSOUF OMAR qui l’accepte, 29 parts de 1.000 FDJ soit 29.000FDJ (vingt-

neuf mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « CENTRAXIS » SARL. 

Monsieur MOꞌATH ISMAIL ELAYAN ELAYAN cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ISMAIL YOUSSOUF OMAR qui l’accepte, 8 parts de 1.000 FDJ soit 8.000FDJ 

(huit mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société. 

Monsieur MOꞌATH ISMAIL ELAYAN ELAYAN cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur RABIE ALI ABDOULMALIK qui l’accepte, 5 parts de 1.000 FDJ soit 5.000FDJ 

(cinq mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans ladite de la société. 

Les présentes cessions sont consenties et acceptées moyennant le prix de 42.000 FDJ. 

Le paiement a été fait hors la présence du notaire soussigné qui n’a fait que transcrire la déclaration des parties. 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M.MOꞌATH ISMAIL ELAYAN ELAYAN ………..…………….………..……...............… 37 parts soit 37.000 FDJ 

- M. ISMAIL YOUSSOUF OMAR……………………………………………………...….… 37 parts soit 37.000 FDJ 

- M.WAJIH JOSEPH EL-KHOURY …………….……...………..….....………….….......… 21 parts soit 21.000 FDJ 

- M. RABIE ALI ABDOULMALIK………………………………………………….……..……. 5 parts soit 5000 FDJ  

TOTAL …………………………………………..……...………..…......…........…............... 100 parts soit 100.000 FDJ 

 
 



 

 

Nom & Prénom: M.YASIN AHMED SEID  

Adresse : BALBALA - DJIBOUTI 

Nom commercial : « ETS SHONKE IMPORT-EXPORT TRADING »  

Date & Heure de la modification : 10/01/2024 à 09H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22019/A 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DE NOM COMMERCIAL 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la décision du propriétaire de l’entreprise « ETS SHONKE IMPORT-EXPORT TRADING » en date du 10/01/2024, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖ CHANGEMENT DE NOM COMMERCIAL 

 

- Au lieu de : « ETS SHONKE IMPORT-EXPORT TRADING »  

- Il faut lire : « SHONKE IMPORT-EXPORT AND LIVESTOCK TRADING » 

 
 


